
ARTICLE 1 :

Le District de Football de la Haute-Vienne organise pour la saison 2021/2022 un Challenge
«Fair-play seniors». 

Son but est de recompenser les clubs, dont toutes les composantes favorisent la
competition sportive et de lutter contre toute forme de violence dans le Football, en encourageant les
equipes à adopter un comportement sportif, base sur le respect des règles et de l'esprit du jeu, de
l'adversaire, des dirigeants et des arbitres. 

Sont concernees toutes les equipes des clubs participant aux championnats departementaux
seniors de la Haute-Vienne, de la D1 à la D5.

Toutes les journees de Championnat sont prises en compte sans exception. 

ARTICLE 2 :

Les personnes chargees du suivi de ce Challenge gererons l'integralite des calculs prealables
au classement, à l'aide des elements recueillis sur les feuilles de matchs (FMI, papier) et des procès-
verbaux des commissions concernees du District. Cette gestion pourra egalement se faire en relation
avec les diffe rents services du District et les commissions concernees. 

ARTICLE 3 :

3.  1  Le classement sera e tabli de la manie re suivante : 

Points positifs et points bonus(◊) – Points negatifs (◊)

      Nombre de matchs

(◊) Points positifs et points bonus = Points 3.2 du présent article.
(◊) Points négatifs = Points 3.3 du présent article.
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3.2  Points positifs et points bonus : 

- 10 points sont attribues par match de championnat joue par equipe.

- 5 points bonus seront attribues à chaque equipe concernee pour une serie de 2 rencontres
consecutives de championnat, sans avoir reçu de sanctions ou penalites. 

- 10 points bonus seront attribues à chaque equipe concernee pour une serie de 4 rencontres
consecutives de championnat, sans avoir reçu de sanctions ou penalites. 

3.3  Points negatifs : 

Il sera retire à chaque equipe sur son capital de points, un nombre total de points calcule
d'après les sanctions reçues par les joueurs, educateurs et dirigeants de l'equipe concernee, suivant
le barème des points de penalite ci-dessous.

JOUEURS – EDUCATEURS - DIRIGEANTS

Sanctions Points Modalites

1er avertissement 2
Pour un même licencie2ème avertissement 4

3ème avertissement 8

Carton blanc 3 Pour un même joueur

Exclusion 15
Par match de suspensionRevocation de sursis 15

Incidents hors matchs 20

Suspension de 1 à 5 mois 40 Par mois de suspension

Forfait d'une equipe 30 Par nombre de forfait

Forfait general 90

Match perdu par penalite 50 Par match

Suspension de terrain 100

3.4 Exclusion : 

Pour les suspensions egales ou superieures à 6 mois, l'equipe sera exclue du Challenge.

Le barème applique pour une sanction prise par un joueur lors d'une rencontre de
championnat departemental prend en compte celle(s) eventuellement dejà concedee(s) en :
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►Coupe :
- Nationale
- Regionale
- Departementale
► Challenges departementaux
► Championnats :
- Nationaux
- Departementaux

ARTICLE 4 : 

Le club vainqueur, pour chaque division (D1 à  D5), sera celui qui totalisera le meilleur
coefficient, conformement au point 3.1 de l'article 3. 

Si deux ou plusieurs clubs demeurent ex-æquo, ils seront departages selon les critè res ci- 
dessous, par ordre hie rarchique : 

1. Avantage aux clubs ayant le moins de points negatifs par rapport au nombre de matchs joues.
2. Classement sportif dans la division concernee, selon les Règlements FFF et LFNA.
3. Prorata du nombre de buts marques par match disputes.
4.Club ayant le plus grand nombre de licencies F.F.F. toutes categories. 

ARTICLE 5 : 

La fin des competitions est fixee fin mai 2022, sauf cas de forces majeures (intemperies au 
cours de la saison, raisons sanitaires .....). 

Le vainqueur dans chaque division (D1 à  D5) recevra une dotation en fin de saison 
2021/2022. 

Cette dotation sera determinee chaque saison par le Comite de Direction du District. 
La remise de la dotation au club laureat dans sa division se deroulera, lors d'une date fixee 

entre le District et le ou les partenaires publics et prives sponsorisant la competition et ayant soutenu 
l'action.  

Un club laure at absent lors de la remise officielle verra sa dotation retire e. 

ARTICLE 6 : 

Des classements intermediaires, pour chaque division, seront communiques après les 7ème
et 14ème journees de championnat. 

Le classement final, pour chaque division, sera publie  par voie officielle sur le site du District,
après la fin des championnats sous reserve de dossiers en instance (disciplinaires, statuts,
règlements, .....) pouvant en impacter le classement. 
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ARTICLE 7 : 

Pour les cas non prevus au present règlement, la commission dediee à ce challenge Fair-
Play se reserve le droit de statuer sur tous les litiges, sans recours de la part des clubs. 

La commission se reserve aussi la possibilite  d’exclure du Challenge du Fair-Play tout club
dont une des equipes, autres que celle disputant les championnats indiques à  l’article 1 du present
règlement, aurait e te  gravement sanctionnee. 
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